
Directive IED

Objectif : protéger l’environnement par la prévention et la réduction globale de 

la pollution provenant des activités industrielles et agricoles.

Points forts : approche globale, à l’échelle européenne.

Recours aux Meilleures 

Techniques Disponibles (MTD)

A quoi servent-elles ?

Déterminer les conditions de 

fonctionnement  et d’autorisation de 

l’installation pour limiter les niveaux 

d’émissions et définir 

réglementairement les Valeurs Limites 

d’Emission (VLE).

Comment ?

Par l’utilisation des meilleurs standards 

techniques à l’échelle européenne.

Réexamen et actualisation

des conditions d’autorisation

Quand ?

• Révision périodique des standards 

européens induisant une évolution 

des MTD → réduction des émissions;

• A l’initiative du préfet : pollution

importante → révision des VLE.

Délais ?

Actualisation et mise en conformité :

4 ans.

Remise en état du site

Comment ?

Rapport de base décrivant l’état du

site (sol et eaux souterraines) lors de

l’installation des sites industriels.

Comparaison de l’état du site décrit

dans le rapport de base avec celui lors

de la mise à l’arrêt du site industriel.

En cas de pollution significative ?

Obligation de remettre le site dans

l’état décrit dans le rapport de base.

Identification par la 

nomenclature des ICPE

Pourquoi ?

Mieux identifier les activités concernées 

par cette directive.

Comment ?

Rubriques correspondant aux activités 

industrielles les plus polluantes.

Consultation et information du public

• Consultation du public obligatoire pour une demande de dérogation aux Valeurs Limites d’Emission issue de la directive IED ;

• Bases de données sur les informations administratives et données d’émissions de l’ensemble des sites IED européens disponibles sur le site de l’Agence

Européenne de l’Environnement ;

• De manière plus large : informations sur les arrêtés préfectoraux, les rapports d’inspection, les données liées aux émissions industrielles et les informations

administratives sont disponibles sur le site Géorisques.

Quel est l’objectif de la directive européenne relative aux émissions 

industrielles (Directive IED, Industrial Emissions Directive) ? 
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Impose

https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/industrial-reporting-under-the-industrial-1
https://www.georisques.gouv.fr/

